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Plan de lPlan de l’’exposexposéé

11--LES EXIGENCES REGLEMENTAIRESLES EXIGENCES REGLEMENTAIRES
1.1 le d1.1 le déécret 98 / 638cret 98 / 638
1.2 l1.2 l’’application concrapplication concrèète du dte du déécret cret 

22-- POUR UNE APPROCHE CONJOINTE     POUR UNE APPROCHE CONJOINTE     
INDUSTRIELS/UTILISATEURSINDUSTRIELS/UTILISATEURS
2.1 la phase de conception et la d2.1 la phase de conception et la dééfinition des finition des 
fonctionnalitfonctionnalitééss
2.2 l2.2 l’’éécoconceptioncoconception partagpartagééee

33-- CE QUCE QU’’IL FAUT RETENIRIL FAUT RETENIR
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Le dLe déécret 98 / 638cret 98 / 638

��A lA l’’origineorigine::
-- Directives europDirectives europééenne 94/62/CE et 2004/12/CEenne 94/62/CE et 2004/12/CE
-- DDéécret dcret d’’application 98 application 98 –– 638638

��Un objectif clairUn objectif clair = r= rééduction de lduction de l’’impact de limpact de l’’emballage emballage 
sur lsur l’’environnementenvironnement

��Une mUne mééthodologiethodologie = le Dossier de Conformit= le Dossier de Conformitéé
EnvironnementalEnvironnemental

��Un organisme de contrôleUn organisme de contrôle: la D.G.C.C.R.F: la D.G.C.C.R.F
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Que dit le dQue dit le déécret ?cret ?

�� LL’’emballage doit être conemballage doit être conççu et fabriquu et fabriquéé de manide manièère re àà limiter son limiter son 
volume et sa masse au minimum nvolume et sa masse au minimum néécessaire pour assurer un cessaire pour assurer un 
niveau suffisant de sniveau suffisant de séécuritcuritéé, d, d’’hygihygièène et dne et d’’acceptabilitacceptabilitéé par par 
ll’’utilisateurutilisateur

�� LL’’emballage doit être conemballage doit être conççu, fabriquu, fabriquéé et commercialiset commercialiséé de de 
manimanièère re àà permettre sa rpermettre sa rééutilisation ou sa valorisation, y compris utilisation ou sa valorisation, y compris 
son recyclage et son recyclage et àà rrééduire au minimum son incidence sur duire au minimum son incidence sur 
ll’’environnementenvironnement

�� LL’’emballage doit être conemballage doit être conççu et fabriquu et fabriquéé en veillant en veillant àà rrééduire au duire au 
minimum la teneur en substances et matiminimum la teneur en substances et matièères nuisibles et autres res nuisibles et autres 
substances dangereuses des matsubstances dangereuses des matéériaux driaux d’’emballage et de leurs emballage et de leurs 
ééllééments, en particulier dans le traitement des dments, en particulier dans le traitement des dééchets chets 
dd’’emballageemballage
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Le champ dLe champ d’’application du dapplication du déécret cret 

�� Qui est concernQui est concernéé ??
�� le fabricant dle fabricant d’’emballage ou son mandataireemballage ou son mandataire::

�� Le distributeur ou le fabricant doit exiger de ses fournisseurs Le distributeur ou le fabricant doit exiger de ses fournisseurs 
dd’’emballages la conformitemballages la conformitéé au dau déécret des marchandises qucret des marchandises qu’’il lui livreil lui livre

�� Le responsable de la mise sur le marchLe responsable de la mise sur le marchéé dd’’un emballage pleinun emballage plein
�� LL’’industriel est responsable de la justification du dossier de rindustriel est responsable de la justification du dossier de rééduction duction àà la la 

sourcesource

�� Quels sont les emballages concernQuels sont les emballages concernééss ??
�� De lDe l’’emballage au contact alimentaire emballage au contact alimentaire àà ll’’emballage de emballage de 

regroupementregroupement

�� Les emballages de transport (palettes, intercalaires, films,..)Les emballages de transport (palettes, intercalaires, films,..)
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Application concrApplication concrèète pour les industrielste pour les industriels

Les prescriptionsLes prescriptions

�� PrPréévention par rvention par rééduction duction àà la la 
sourcesource

�� La rLa rééutilisation doit être utilisation doit être 
envisagenvisagééee

�� Au moins une valorisation Au moins une valorisation 
possible parmi:possible parmi:

�� RecyclageRecyclage
�� Valorisation Valorisation éénergnergéétiquetique
�� Compostage ou biodCompostage ou biodéégradationgradation

�� Minimisation des substances Minimisation des substances 
dangereuses ( classdangereuses ( classéées N )es N )

�� Respect de normes en mRespect de normes en méétaux taux 
lourds (lourds (Pb,Cd,Hg,CrhPb,Cd,Hg,Crh))

Le responsableLe responsable

�� Le concepteurLe concepteur = le fabricant = le fabricant 
dd’’emballage ou celui qui met le emballage ou celui qui met le 
produit sur le marchproduit sur le marchéé

�� Le fabricant dLe fabricant d’’emballageemballage

�� Le fabricant dLe fabricant d’’emballageemballage

�� Le fabricant dLe fabricant d’’emballageemballage

�� Le fabricant dLe fabricant d’’emballageemballage
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La rLa rééduction duction àà la source: une obligation la source: une obligation 
pour le concepteur de lpour le concepteur de l’’emballageemballage

�� Il faut justifier que dans la conception du produit fini Il faut justifier que dans la conception du produit fini 
on a mis tout en on a mis tout en œœuvre afin de limiter luvre afin de limiter l’’impact de impact de 
ll‘‘emballage sur lemballage sur l’’environnement environnement 

�� La norme EN 13428 dLa norme EN 13428 dééfinit la rfinit la rééduction duction àà la source:la source:
le poids et/ou le volume des emballages primaires, et le poids et/ou le volume des emballages primaires, et 
/ou secondaires et/ou tertiaires ont /ou secondaires et/ou tertiaires ont ééttéé minimisminimiséés tout s tout 
en garantissant:en garantissant:
�� La fonctionnalitLa fonctionnalitéé de lde l’’emballage tout au long de la chaineemballage tout au long de la chaine
�� La sLa séécuritcuritéé et let l’’hygihygièène pour le produit et pour lne pour le produit et pour l’’utilisateurutilisateur
�� LL’’acceptabilitacceptabilitéé du produit emballdu produit emballéé par lpar l’’utilisateurutilisateur

�� nnéécessitcessitéé dd’’ identifier les points critiques qui interdisent toute identifier les points critiques qui interdisent toute 
rrééduction supplduction suppléémentaire du poids ou du volume de lmentaire du poids ou du volume de l’’emballageemballage
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Le Dossier de Le Dossier de 
ConformitConformitéé

EnvironnementalEnvironnemental
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Les critLes critèères de performance pour la rres de performance pour la rééduction duction 
àà la source la source (exemples)(exemples)

�� Protection du produitProtection du produit

�� Processus de Processus de 
conditionnement/remplissageconditionnement/remplissage

� Les vibrations
� La compression
� Les infections microbiologiques
� Les corps étrangers

� L’humidité
� Les gaz ( o²,..)
� Préservation des arômes
� La lumière
� La chaleur

� La contrainte de remplissage
� La préhension par la machine
� La productivité de la ligne

� La stabilité du produit sur les convoyeurs
� La résistance aux chocs
� L’espace de tête minimal
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Les critLes critèères de performance pour la rres de performance pour la rééduction duction 
àà la source la source (exemples)(exemples)

�� Acceptation consommateurAcceptation consommateur

�� InformationInformation

�� SSéécuritcuritéé

� La taille unitaire (mono / multi portion )
� L’ergonomie de la manipulation

� L’ouverture / fermeture

� La capacité de vidage (bouchon,..)
� Le stockage/la durée de conservation

� L’inviolabilité

� Les informations sur le produit

� Les instructions de stockage
� Les instructions de mise en oeuvre

� L’information sur les dangers 

� Les codes barres (traçabilité,..)

� La sécurité du produit à l’ouverture

� La sécurité à l’utilisation
� Dispositif de sécurité enfants

� L’inviolabilité

� Résistance à la surpression ( montagne, 
transport aérien,..)
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Evolution du cadre rEvolution du cadre rééglementaireglementaire

�� La directive 2004/12/CE : traduit une volontLa directive 2004/12/CE : traduit une volontéé politique  au niveau   de politique  au niveau   de 
ll’’Europe dans la ligne de lEurope dans la ligne de l’’Agenda 21Agenda 21

�� Introduit des objectifs quantitatifs au niveau des Introduit des objectifs quantitatifs au niveau des éétats membrestats membres
àà ll’’horizon du 31.12.2008:horizon du 31.12.2008:

�� RRééduction de 60% en poids pour le verreduction de 60% en poids pour le verre
�� RRééduction de 60% en poids pour le papier & le cartonduction de 60% en poids pour le papier & le carton
�� RRééduction de 50% en poids pour les mduction de 50% en poids pour les méétauxtaux
�� RRééduction de 22.5% en poids pour les plastiquesduction de 22.5% en poids pour les plastiques
�� RRééduction de 15% en poids pour le boisduction de 15% en poids pour le bois

�� Induit des plans dInduit des plans d’’actions au niveau de chaque actions au niveau de chaque éétat membretat membre
afin dafin d’’atteindre ces objectifsatteindre ces objectifs

�� Etablit une rEtablit une réévision de ces objectifs tous les 5 ans par la suitevision de ces objectifs tous les 5 ans par la suite
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Exemple concret: le Plan National dExemple concret: le Plan National d’’Achat Achat 
DurableDurable

�� Introduit des exigences liIntroduit des exigences liéées es àà la lla l’’environnement dans le cadre environnement dans le cadre 
des marchdes marchéés publicss publics

�� Repose sur une Repose sur une uneune stratstratéégie dgie d’’achats durableachats durable

�� Fixe des objectifs quantifiFixe des objectifs quantifiééss

�� Des rDes rééfféérences rences àà des normes prdes normes préécises, des cises, des éécolabels, ou des colabels, ou des 
mentions relatives mentions relatives àà la protection de lla protection de l’’environnement doivent environnement doivent 
figurer dans les marchfigurer dans les marchéés publics, y compris les marchs publics, y compris les marchéés de s de 
produits alimentairesproduits alimentaires

Les fournisseurs et les donneurs dLes fournisseurs et les donneurs d’’ordres doivent sordres doivent s’’adapteradapter
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Pour une approche conjointe Pour une approche conjointe 
industriel / utilisateurindustriel / utilisateur

�� Pendant la phase de conception du produitPendant la phase de conception du produit
�� analyse analyse fonctionnelle de lfonctionnelle de l’’emballage pour son utilisation finaleemballage pour son utilisation finale

�� ManutentionsManutentions
�� Temps de rTemps de rééchauffagechauffage
�� Aide au service (par lAide au service (par l’’utilisateur ou par le consommateur)utilisateur ou par le consommateur)
�� ConservationConservation
�� ……....

�� EcoconceptionEcoconception de lde l’’emballage: lemballage: l’’analyse de son cycle de vieanalyse de son cycle de vie
�� DDééfinition du cycle de viefinition du cycle de vie
�� Examen du bilan environnementalExamen du bilan environnemental
�� Choix des matChoix des matéériauxriaux
�� Aspects Aspects ééconomiquesconomiques
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L’Analyse de Cycle de Vie (ACV) est une méthode qui permet d’évaluer les 
impacts potentiels sur l’environnement d’un système comprenant l’ensemble 
des activités associées à un produit ou un service, depuis l’extraction des 
matières premières jusqu’à l’élimination des déchets.

Normalisée au niveau international (normes ISO 14040 à 14043), 
cette méthode consiste à réaliser les bilans des consommations de 
ressources naturelles, d’énergie et d’émissions dans l’environnement (air, 
eau, sol) du produit ou service étudié.

Ces flux de matières et d’énergies sont ensuite agrégés pour quantifier les
indicateurs d’impacts sur l’environnement.

AnalyseAnalyse de Cycle de Vie (ACV)de Cycle de Vie (ACV)
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ANALYSE DE CYCLE DE VIEANALYSE DE CYCLE DE VIE

Flux entrants Flux sortants
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Le choix des matLe choix des matéériauxriaux

�� Il faut optimiser de nombreux paramIl faut optimiser de nombreux paramèètres:tres:
�� ImpImpéératifs fonctionnels (sratifs fonctionnels (séécuritcuritéé alimentaire, utilisation alimentaire, utilisation 

finale,..)finale,..)
�� Respect du dRespect du déécret 98cret 98--638638
�� Exigences des donneurs dExigences des donneurs d’’ordre ( Marchordre ( Marchéés publics,..)s publics,..)
�� Ecobilan de lEcobilan de l’’emballageemballage
�� Cout du produit finalCout du produit final

�� Exemple de rExemple de rééflexion sur un cas concret: flexion sur un cas concret: 

�� Barquette plat cuisinBarquette plat cuisinéé pour cuisines centralespour cuisines centrales
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Actuel

Barquette CPET

-énergie fossile

-recyclable

Film de thermoscellage PET

-recyclable

Alternative 1

Barquette fibres végétales

-ressource renouvelable

-valorisation barquette en 
compostage, retourne en 
grande partie dans le cycle 
végétal

-Mais nécessité d’un film 
interne anti-migrations qui 
ne va pas en compostage

�Solution = pellicule en 
résine bioplastique 

Film de thermoscellage �

solution = flow-pack 
celllulose ou bioplastique

Alternative 2

Barquette CPET

-énergie fossile

-récupération pour 
réutilisation

-structure de prélavage chez 
utilisateur
-structure de collecte 
-impact pollution de l’eau

Film de thermoscellage �

flow-pack en cellulose ou 
bioplastique
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Ce quCe qu’’il faut retenir:il faut retenir:

�� Le dispositif rLe dispositif rééglementaire est consglementaire est consééquent et il quent et il 
introduit des obligations de rintroduit des obligations de réésultats pour tous sultats pour tous 
les acteurs: industriels, collectivitles acteurs: industriels, collectivitéés, Etats, Etat……

��La sensibilisation des acteurs de la filiLa sensibilisation des acteurs de la filièère est re est 
vraiment en marchevraiment en marche

��Les connaissances technologiques sur les Les connaissances technologiques sur les 
matmatéériaux et les solutions de riaux et les solutions de recyclabilitrecyclabilitéé
progressent rapidementprogressent rapidement
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��mais de nombreuses questions restent posmais de nombreuses questions restent posééeses::

�Les entreprises doivent être structurées pour réaliser les dossiers de 
conformité environnementale ainsi que les études d’éco-conception

�Une analyse ACV coûte en moyenne 100 k€

�Il faut du temps pour réaliser ces études ainsi que pour croiser les 
exigences réglementaires, celles du produit et celles du client utilisateur

�Le client peut il accepter ces délais et surtout de payer plus cher un 
produit qui respecte mieux les contraintes environnementales qu’un autre ?

�Le client a t’il les connaissances suffisantes pour évaluer qu’un produit 
est plus performant qu’un autre sur le plan environnemental ?

�un risque de surenchère peut donc survenir, voire même une forme de 
discrimination pour les petites entreprises
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Je vous souhaite de bons achats Je vous souhaite de bons achats 
durables !durables !


